Règlement 2008 des rencontres de pêche retraités et préretraités
Conditions d’inscription
Être âgé de 55 ans et plus dans l’année des rencontres
Ne plus être en activité

Règlement :
Durée des rencontres : 3 heures

Anglaise interdite
Canne limitée à 11 m 50

 
Un hameçon autorisé 
Amorce 5 litres terre comprise
Amorce 12 litres terre comprise pour la Loire à Balbigny, Feurs et le Rhône à Serrières
600 gr esches, vers de vase et fouillis interdits
10 points par poisson + 1 point par gramme
Le non respect de ces règles entraînera l’exclusion du pêcheur à toutes les rencontres.
Rencontres
15 rencontres seront organisées suivant le calendrier joint en annexe.

Le montant de l’inscription par rencontre est fixé à 10 euros.

Le montant total des inscriptions sera remis sous forme de lots et/ou casse croûte à la convenance de l’organisateur.

Trophées
Ils seront remis lors de la dernière rencontre qui ne comptera pas dans le classement. Les 7 meilleures places seront retenues et totalisées, le classement se fera du plus petit au plus grand nombre obtenu. En cas d’ex æquo les pêcheurs seront départagés aux points (total des points des 7 rencontres retenues) puis éventuellement au poids.
Jean Perrin (Les Amis de la Loire)  gérera les fiches concours pour permettre le classement annuel.
Challenge Jean MAUGE

Le challenge annuel sera remis définitivement au pêcheur l’ayant remporté trois fois.  

Convivialité - Remise des trophées
Une participation de 15 €, réglée avant le 25 septembre à l’ordre des Amis du Gand, sera demandée  pour la restauration de la dernière rencontre.

Les trophées, offerts par les sociétés organisatrices (20 € par société réglés à l’ordre de la Gaule Forézienne St Etienne)  seront remis par Mme MAUGE.
B. Villemagne, D. Christophe, R. Goure sont chargés de l’achat des trophées.
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